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ARRETE.

Le MiNisTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la lot du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arr. 1. — I8, objet.S mobilier.g. ou immeuble.... par destinalion -

ci-apres désigné.§...§.Qxl’5classé..3‘.. parmi les monuments historiques :

- HAUTE=-SAVOIE -

SALLANCHES église

- = Naveite, argent XVIII® g,

. TALIOIRES église

- 5%. Barthélémy, bas-relief, bois XV° s, '
- Plat & aumbnes, cuivre et petite plaque d'argent XVI®

ST, NICOLAS DE VEROGCE chapelle du hameau des

= Peinture du retable de l'au'beli toile peinte,

encadrement bois sculpté et po

hI' é * %
XVILIIO & ye -om milieu du

Art. 2. — Le présent arréle sera notilié¢ au Préfet du département

de.la Hbte SAVOTE..., au Maire dela communes] inidressées

qui serQnl responsable £., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution. a;m MADC 40CC
: 1 g MARS 1955
Paris, le e
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